
Lors du Conseil Départemental de l’Éducation

Nationale (CDEN91) du 20/11/2023, la nouvelle

carte scolaire a été présentée suite à l’ouverture

du 101e collège à Massy qui est annoncée pour

pour la rentrée 2024 (page 2). Les familles

changeant de secteur doivent recevoir un

courrier de la DSDEN 91 dans les jours qui

viennent.

Lors de ce CDEN91, les représentants du personnel

et des parents d’élèves de la FCPE91, l ’UNAAPE91 et

CAPE91 ont exprimé le mécontentement des

parents d’élèves et élèves Essonniens pendant

plus d’1h et ont fait adopter un vœux (page 3). Nous

avons initié collectivement une pétition en ligne

“Non à la réduction de l'offre de repas dans les

collèges de l'Essonne !”, ainsi qu’un court

sondage.

Dans la perspective du prochain CDEN91, nous

invitons les parents d’élèves du collège à  apporter

leur soutien en signant la pétition et  répondant à

ce court sondage (moins  d’1 min). Merci ! ���

Carte scolaire, DHG,
Restauration scolaire
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ORIENTATION SCOLAIRE

RESTAURATION
SCOLAIRE

OUVERTURE DU 101E
COLLÈGE A MASSY ET
ÉVOLUTION DE LA CARTE
SCOLAIRE RENTRÉE 2024

S O M M A I R E

DOTATION HORAIRE
GLOBALE RENTRÉE 2024

https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8LRq9Z1ebYO0LbKGtsZAMtnGKgVUL4UwcTgZ2GnuP_ce6Dw/viewform
https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8LRq9Z1ebYO0LbKGtsZAMtnGKgVUL4UwcTgZ2GnuP_ce6Dw/viewform
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L’ouverture du nouveau collège à Massy (capacité 800) est prévue à la rentrée scolaire 2024-2025. Ce

101e collège essonnien à Massy doit permettre la décharge et le rééquilibrage des 3 collèges de

Palaiseau, en limite de capacité (en rouge sur la carte), qui correspond au besoin de montée des

effectifs du secteur Massy/Palaiseau/Igny. 

La sectorisation du nouveau collège se fonde sur une volonté

d’intercommunalité et induit une modification « en cascade »

des secteurs scolaires des collèges suivants :

• Denis Diderot – Blaise Pascal – Gérard Philipe à Massy,

• Charles Péguy – Joseph Bara – César Franck à Palaiseau

• Emile Zola à Igny.

Mise en œuvre 

En septembre 2024 pour les élèves de 6ème uniquement des communes concernées.

Sectorisation progressive sur quatre ans. 

Accueil des élèves tous niveaux confondus (de la 6ème à la 3ème) en septembre 2027.

Les élèves actuellement scolarisés en collège pourront terminer leur scolarité dans leur collège

actuel.

Les élèves nouvellement scolarisés au collège (déménagements), tous niveaux confondus,

dépendront automatiquement du nouveau collège de secteur (sauf pour le nouveau collège de

Massy qui n’accueillera pas à la rentrée 2024 de divisions d’autres niveaux que la 6ème).

La nouvelle sectorisation concerne les secteurs

Wallon (Pileu), Tailhan (Hautes Garenne,

Baudot, Wilson), Gallieni, Ancienne gare

militaire, etc.

Nous avons soumis nos interrogations et avons

demandé une audience à la Directrice

Académique pour évoquer ce sujet parmi

d’’autres : non remplacements dans le 1er et le

2nd degré, absence de RASED, etc.

Compte rendu AAPE 

du CDEN 91 du 20/11/2023

https://www.ud91-unaape.fr/wp-content/uploads/2024/01/UDAAPE-91-CDEN-20.11.2023-Questions-evolutions-de-sectorisation-pour-la-rentree-2024-2.pdf
https://www.ud91-unaape.fr/2023/11/20/conseil-departemental-de-leducation-nationale-de-lessonne-cden91/
https://www.ud91-unaape.fr/2023/11/20/conseil-departemental-de-leducation-nationale-de-lessonne-cden91/
https://www.ud91-unaape.fr/2023/11/20/conseil-departemental-de-leducation-nationale-de-lessonne-cden91/
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Lors du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale de l'Essonne (CDEN91) du 20/11/2023

convoqué par le Conseil Départemental de l'Essonne portant sur la nouvelle carte scolaire (page 2), le

sujet de la restauration s'est invité dans les débats pendant plus d'une heure alors qu'il n'était

pas à l'Ordre du Jour. Ci-dessous, le texte du vœu des organisations représentantes des parents

d'élèves (CAPE91, FCPE91 et UNAAPE91) et des personnels, qui a été adopté lors de ce CDEN91 :

Les représentants des personnels et des parents d’élèves membres du CDEN

s’opposent à la décision du Conseil départemental d’imposer à la rentrée de

septembre 2023 la suppression d’un des cinq composants du repas proposé

dans les cantines des collèges essonniens.

Les élèves et les personnels doivent maintenant choisir entre le laitage ou le

fromage ou le dessert ! 

Expérimenté en catimini dans quelques collèges à partir du mois de mai 2023,

cette mesure a été imposée brutalement et sans la moindre concertation avec

les représentants des usagers, personnels ou parents...sous prétexte de lutte

contre le gaspillage !  

Cette mesure combinée à un portionnage "grande faim" / "petite faim" conduit

depuis la rentrée à des pénuries récurrentes de denrées et pénalise les élèves

et notamment ceux qui ont les difficultés sociales les plus marquées ! 

Nous exigeons que le conseil départemental maintienne les  cinq

composants du repas sans aucune augmentation de tarif, et associe tous

les acteurs dans la lutte contre le gaspillage.

Jérôme Bérenger, Vice-président en charge des collèges et de la réussite éducative au Conseil

Départemental de l’Essonne, s'en est très longuement expliqué mais sans réussir à nous convaincre.

RESTAURATION SCOLAIRE
NOS ADOS ONT FAIM 

Crédit Le Parisien

CDEN 91 Département du 20/11/2023

https://www.leparisien.fr/essonne-91/nos-ados-ont-faim-en-essonne-les-nouveaux-menus-dans-les-colleges-passent-mal-04-12-2023-X5FDX4SITNFUXM2ARO47HU7CSQ.php
https://www.essonne.fr/en/les-annuaires/les-elus/berenger
https://www.leparisien.fr/essonne-91/nos-ados-ont-faim-en-essonne-les-nouveaux-menus-dans-les-colleges-passent-mal-04-12-2023-X5FDX4SITNFUXM2ARO47HU7CSQ.php


Nous avons initié une pétition en ligne que nous vous engageons à signer et répondre à un

court questionnaire afin d’objectiver la situation du point de vue des élèves et parents : 

Pétition : Non à la réduction de l'offre de repas dans les collèges de l'Essonne !

Questionnaire sur les repas dans les restaurants scolaires des collèges de l'Essonne

Le 28/11/2023 lors du CDEN91 convoqué par Bertrand Gaume, Préfet de l'Essonne, et Mme Pascal Coq,

directrice académique de l'Essonne, pour réaliser un bilan de rentrée dans le 1er et 2nd degré, les

représentants des personnels et des parents (UNAAPE91, CAPE91 et FCPE91) ont, à nouveau, porté le

sujet de la restauration dans les débats alors qu'il n'était par l 'Ordre du Jour.

Profondément irrité, le représentant de Conseil Départemental, M. Charles Lambrechts, Directeur de

l’Éducation et des Collèges,  a dû s'en expliquer longuement toujours sans convaincre du bien fondé de

cette démarche purement économique.

Les représentants des parents d'élèves (CAPE91, FCPE91 et UNAAPE91) et des personnels

continuerons à revenir sur ce sujet à chaque CDEN de l’Essonne jusqu'au retour à des repas

complets et équilibrés dans les collèges de l'Essonne.
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RESTAURATION SCOLAIRE
NOS ADOS ONT TOUJOURS FAIM 

CDEN 91 ÉTAT du 28/11/2023

Crédit BFMTV Ile de France

Crédit CAPE91

https://www.bfmtv.com/paris/le-repas-du-midi-n-est-pas-suffisant-en-essonne-les-eleves-ont-faim-a-la-cantine-apres-des-mesures-anti-gaspillage_AV-202312070348.html
https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8LRq9Z1ebYO0LbKGtsZAMtnGKgVUL4UwcTgZ2GnuP_ce6Dw/viewform
https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8LRq9Z1ebYO0LbKGtsZAMtnGKgVUL4UwcTgZ2GnuP_ce6Dw/viewform
https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-r%C3%A9duction-de-l-offre-de-repas-dans-les-coll%C3%A8ges-de-l-essonne
https://www.ud91-unaape.fr/2023/11/28/conseil-departemental-de-leducation-nationale-de-lessonne-cden91-etat/
https://www.bfmtv.com/paris/le-repas-du-midi-n-est-pas-suffisant-en-essonne-les-eleves-ont-faim-a-la-cantine-apres-des-mesures-anti-gaspillage_AV-202312070348.html
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ORIENTATION SCOLAIRE
AFFELNET
PARCOURSUP

En tant que délégué départemental UNAAPE, M.Nabil Bouzerna s'est rendu à la réunion organisée au

Rectorat de Versailles par le service académique d'information et d'orientation (SAIO) le 07/11/2023.

Le SAIO coordonne et harmonise les procédures concernant l’orientation des élèves et leur

affectation en lycée (Affelnet) et dans l’enseignement supérieur (Parcoursup).

La réunion a porté sur le bilan des orientations 2023, Afflenet et Parcoursup (Compte rendu). Il a été

convenu avec l’URAAPE Ile-de-France d’organiser un webinaire Parcoursup avec Jérôme Teillard,

chef de projet Parcoursup au ministère de l'Enseignement supérieur et de la recherche.

Réservez dès à présent la date du 6 février 2024 à 19 h. 
Nous ouvrons ce webinaire à l’ensemble des parents, adhérents ou non, des établissements où nous

sommes présents : Lycées International de Palaiseau Paris Saclay et Camille Claudel, Collèges César

Franck, Joseph Bara et Charles Peguy. Envoyez-nous un email pour recevoir le lien de connexion.

Pour les parents des collèges, nous souhaitons également organiser un webinaire ou une réunion

physique d’information avec un intervenant du SAIO concernant l’orientation des élèves et leur

affectation en lycée ou en lycée professionnel (Affelnet).

Pour nous permettre d’organiser cette intervention, les parents d’élèves de collège intéressés et

souhaitant y participer peuvent nous envoyer un email à : aape.cesarfranck@gmail.com

https://www.ac-versailles.fr/affelnet-lycee-121477
https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://www.ud91-unaape.fr/2023/11/07/academie-de-versailles-saio-point-rentree-2023/
mailto:aape.cesarfranck@gmail.com
https://www.ac-versailles.fr/affelnet-lycee-121477
mailto:aape.cesarfrank@gmail.com
mailto:aape.cesarfranck@gmail.com
mailto:aape.cesarfrank@gmail.com


DOTATION HORAIRE GLOBALE
POUR 2024-2025 EN BAISSE ? 

D O T A T I O N  H O R A I R E  G L O B A L E  ( D H G )

Le 8 février 2024, le conseil d’administration du collège César Frank se réunira pour évoquer, entre

autres, la Dotation Horaire Globale 2024-2025, c’est-à-dire les moyens mis à disposition du collège

exprimés en nombre d'heures travaillées par les enseignants sur une semaine. 

Les prévisions d’effectifs de la DSDEN91 pour l’année prochaine semblent stables, nous espérons

donc un maintien des moyens et donc de la Dotation Horaire Globale allouée.

DHG et groupes de niveau en 6e et 5e
Une réforme du collège est en cours et nous inquiète particulièrement.

Les conséquences d’une DHG insuffisante
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Des classes surchargées peu propices aux apprentissages ;

Des suppressions de postes d’enseignants titulaires ;

Moins de demi-groupe en sciences et technologie donc moins

de travaux pratiques et d’expérimentations ;

Diminution des heures d’Accompagnement Personnalisé (AP) en

maths, français, langues vivantes, etc. ;

Des projets remis en question : artistiques, linguistiques, sportifs,

scientifiques, technologiques, etc.

Une des mesures implique de former des groupes de niveau en français et en mathématiques en 6e et

en 5e. Les moyens financiers pour un tel dispositif ne sont pas avancés ce qui va avoir de

conséquences sur les conditions de scolarité de nos enfants. 

Concrètement, des établissements vont devoir récupérer des heures (DHG) où ils le peuvent. Ce qui va

changer pour nos enfants des demi-groupes vont encore disparaître dans de nombreuses matières

et ces heures perdues vont obliger certains enseignants à compléter leurs services dans un autre

établissement ce qui va grandement détériorer les conditions de travail des enseignants.

Sans moyens supplémentaires qu'ils soient horaires, financiers, humains, les établissements ne pourront

plus financer les options comme les langues ou le latin et des activités telles que des ateliers sportifs,

scientifiques et artistiques.


